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MC1.2 : Eclaircie du boisement

MC1.2 : Création de clairières

MC1.1 : Ilôts de sénescence

MC2 : Plantation de haies

MC2 : Pêche de sauvegarde amphibiens et faune piscicole

MC2 : Comblement partiel de l'étang

MC2 : Création d'un complexe de mares

MC2 : Création d'Hibernaculum (position indicative)

MC2 : Andains en pierre sèches

LEGENDE MESURES ECOLOGIQUES COMPENSATOIRES

Clôture grande faune générique + anti-amphibien

Clôture 3 fils seule

Clôture 3 fils + anti-amphibien

Clôture 3 fils + anti-amphibien provisoire

Réensemencement de clairière

Taille haie existante

Mare existante

LEGENDE AUTRE

Arbre milieu humide - Motte

Arbre isolé - Motte

Plante zone humide - 1u/m²

LEGENDE AMENAGEMENTS PAYSAGERS

AG AG - Alnus glutinosa, Aulne glutineux
FE - Fraxinus excelsior, Frêne élevé
SA - Salix alba, Saule blanc

QR
AC - Acer campestre, Erable champêtre
AP - Acer pseudoplatanus, Erable sycomore
QR - Quercus robur, Chêne pédonculé

Strate arborée - Scions 30/40 - RN
Alnus glutinosa, Aulne glutineux
Salix atrocinerea, Saule roux
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Emprise mesures compensatoires 
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